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COMMUNE DE TUBIZE 

 Province du  Arrondissement de 

 Brabant wallon Nivelles 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX PROCES-VERBAUX 
des délibérations du Conseil Communal 

Séance du : 24/05/2007 

Présents : MM. LANGENDRIES - Bourgmestre, président; 
ROSENOER, DERNIES, LENS, PLUCHART, ZOCASTELLO, D’ORAZIO - Echevins;MINNE, ANTHOINE, SOUDAN, 
BORREMANS, WEGNEZ, DELCOURTE, JANUTH, DEFRAINE, PICALAUSA, PIRSON, MOHDAD, DE WOLF, 
JADIN, ANGILLIS, WAUTIER, FERIER, HULSMANS, PIRON, LOUVIGNY, KIBASSA-MALIBA – conseillers. 
VOIRY – Secrétaire communal, ff. 

Objet  n°5710843: 040/364-23 – Taxe sur les panneaux publicitaires 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment les articles L1122-30 et L 3321; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement de taxes 
communales ; 

Vu la situation financière de la Commune ; 

A l’unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1. – Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012 inclus, une taxe annuelle sur les panneaux publicitaires. Par panneau 
publicitaire, on entend toute construction en quelque matériau que ce soit, située le long de la voie publique ou à tout endroit 
à ciel ouvert visible de la voie publique, destinée à recevoir de la publicité par collage, agrafage, peinture, défilement 
électronique ou mécanique ou par tout autre moyen, y compris les murs ou parties de murs et les clôtures loués ou employés 
dans le but de recevoir de la publicité, de même que les affiches en métal léger ou autre ne nécessitant aucun support. 

Sont exemptés de la taxe :  

- les panneaux publicitaires qui sont utilisés, exclusivement dans un lieu donné, pour faire connaître au public le commerce 
ou l'industrie qui s'exploitent audit lieu, les marques des  produits qui y sont vendus ou manufacturés, la profession qui s'y 
exerce et, généralement les opérations  qui s'y effectuent; 

- les panneaux affectés exclusivement à un service public, ou à une oeuvre ou un organisme sans but lucratif et ayant un 
caractère philanthropique, artistique, littéraire, scientifique, sportif ou d'utilité publique. 

Article 2. – La taxe est due par le propriétaire du ou des panneaux publicitaires au premier janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Article 3. – Le taux annuel de la taxe est fixé à  0,60 € le décimètre carré ou fraction de décimètre carré de surface utile de 
panneau. Par surface utile, il faut entendre la surface susceptible d'être utilisée pour l'affichage, à l'exclusion de 
l'encadrement. Toutefois, en ce qui concerne les murs, seule est taxable la partie de mur qui est effectivement utilisée pour la 
publicité.   
 
Ce taux est doublé lorsque le panneau est équipé d’un système de défilement électronique ou mécanique des messages 
publicitaires ou lorsque le panneau est lumineux ou éclairé. 
 
Article 4. – La taxe est perçue par voie de rôle. 
 

Article 5. – L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 
dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur la dite formule. 

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’administration communale, au plus tard le 
31 mars de l’exercice d’imposition les éléments nécessaires à la taxation. 

Article 6. –  La non déclaration dans le délai prévu par ce règlement ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de 
la part du redevable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 
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Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège des Bourgmestre et Echevins notifie au redevable, par lettre recommandée 
à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la taxation est basée, ainsi que le mode de 
détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 

Le redevable dispose d’un délai de trente jours à compter de la date d’envoi de la notification pour faire valoir ses 
observations par écrit. 

En cas de taxation d’office, la taxe est augmentée de 50 %. 

Article 7. – Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement le contentieux et la procédure sont celles fixées par 
l’article L 3321 du CDLD (loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales) et l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège 
communal en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 8. – La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial et au Gouvernement wallon. 

PAR LE CONSEIL : 

 Le Secrétaire (s) Voiry. Le Président (s) Langendries. 


